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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Mietwesen

L'initiative populaire en faveur d'un renforcement de la protection des locataires a
abouti dans le courant de l'année. Lancée en 1980 par la Fédération suisse des
locataires, elle vise pour l'essentiel à accorder une meilleure protection contre les
résiliations de contrats de location et à améliorer les moyens de défense contre les
loyers abusifs. Par ailleurs, le contreprojet que le gouvernement entend opposer à
l'initiative prend forme. Publiées en 1981, les propositions des experts fédéraux qui
prévoient de protéger les locataires dans la Constitution, dans le Code des obligations
et dans la loi ont en effet reçu un accueil en principe favorable lors de la procédure de
consultation. L'extension à l'ensemble du territoire suisse de la protection contre les
loyers abusifs, limitée aujourd'hui aux seuls cantons et communes où sévit la pénurie
de logements, a rencontré un large écho. Par contre, la grande majorité des milieux
consultés décline l'idée de donner au juge la possibilité d'annuler un congé, comme le
prévoit l'initiative. Seuls les partis de gauche, les Indépendants, l'AN ainsi que les
cantons de Genève et du Jura souhaitent l'introduction d'une telle disposition. Les
cantons du Nord-Ouest, de Lucerne et de Zoug, appuyés par les démocrates du centre,
proposent une solution de compromis. Le droit, pour le propriétaire, de congédier un
locataire serait maintenu; seuls les «congés abusifs» pourraient faire l'objet d'une
annulation. A partir de ces résultats, le Conseil fédéral a chargé un groupe de travail
interdépartemental de lui soumettre pour 1983 une proposition de contreprojet. En
attendant l'entrée en vigueur d'une telle réforme, le Conseil des Etats a accepté, à la
suite du National, de prolonger pour cinq nouvelles années l'actuelle législation sur les
abus dans le secteur locatif (Le CN a en outre transmis comme postulat une motion
(Mo. 81.600) Carobbio (psa, TI), demandant de soumettre aux mesures contenues dans
l'arrêté fédéral contre les abus les logements construits avec l'aide des subsides
publics). 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.06.1982
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

Im Herbst erklärte der Bundesrat den Rahmenmietvertrag der Romandie zwischen
Vermietern und Mietern für alle welschen Kantone (ohne den deutschsprachigen Teil
des Wallis) für allgemein verbindlich. So dürfen die von der Vermieterseite verlangten
Garantien (Mietzinsdepot, Kaution) drei Monatsmieten nicht überschreiten, der
Vermieter muss sofort mitteilen, wenn er etwas gegen einen Mietbewerber oder eine
-bewerberin einzuwenden hat, und er muss sich innert 30 Tagen zu von der
Mieterschaft geplanten Renovationen äussern. 2

ANDERES
DATUM: 06.09.2001
MAGDALENA BERNATH

1) BO CE, 1982, p. 155 s.; BO CE, 1982, p. 180; BO CN, 1982, p. 530 s.; FF, 1982, II, p. 554 ss.; Presse du 28.5. et 25.11.82
2) Lib. und LT, 6.9.01.
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